Chapitre 6

Gestion du dossier de l’employé 
Outil # 32
Grille de procédures disciplinaires

Comme gestionnaire, vous vous devez d’être constant dans l'octroi de mesures disciplinaires. Soyez conscient que seulement 3 % des comportements non conformes finiront par des mesures disciplinaires. Vous trouverez ci-dessous un tableau comprenant la liste des manquements possibles d’un employé. Nous vous suggérons d’évaluer la gradation que vous voulez attribuer à chacun des manquements. Cette grille vous permettra d’uniformiser vos interventions auprès des employés. Cette étape est essentielle dans votre processus de gestion de la discipline. Il est très important de toujours agir d’une façon progressive, c’est‑à‑dire avis verbal, avis écrit, suspension (1, 3, 5 jours), suspension indéfinie, congédiement. Vous ne devez pas confondre « suspension indéfinie » avec « congédiement ». Pendant une suspension indéfinie, le dossier de l’employé est à l’étude jusqu’à la prise de décision.  

Vous devez tenir compte de la gravité de l’offense pour effectuer la gradation des mesures disciplinaires et garder en mémoire que les sanctions sont basées sur les manquements cumulatifs de l’employé. N’oubliez pas que la discipline a pour but de corriger un comportement non conforme et non de mettre fin à l’emploi d’un employé. Il est souhaitable d’effectuer tout le processus de façon transparente avec l’employé. Nous vous suggérons un exemple de progression uniforme :      

	Manquements de l’employé
	Avis verbal
	Avis écrit
	Suspension (jours)
	Suspension indéfinie (jours)
	Congédiement
	Remarques

	
	1
	2
	1
	2
	1
	3
	5
	
	
	

	Négliger d’être à son poste de travail au début de son quart de travail et/ou ne pas y rester jusqu’à la fin
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Quitter son travail avant l’arrivée de son remplaçant
	X
	
	X
	
	
	X
	
	
	X
	

	Participer à un attroupement sur la propriété de l’employeur et/ou s’occuper d’affaires personnelles durant les heures de travail
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Fumer dans les endroits où c’est interdit
	
	
	X
	
	X
	
	X
	
	X
	

	Posséder une arme sur la propriété de l’employeur
	
	
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	Faire appel à la police

	Consommer et/ou posséder de l’alcool ou de la drogue à l’usine
	
	
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
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	Falsifier des rapports, dossiers, documents, cartes de poinçon, etc.
	
	
	
	
	
	
	
	X
	
	

	Agir de façon à augmenter les risques de blessures, entre autres se tirailler
	
	
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	

	Se battre sur les lieux de travail
	
	
	
	
	
	
	
	X
	
	

	Transporter à l’extérieur des biens qui appartiennent à l’entreprise
	
	
	
	
	
	
	
	X
	
	Autant que possible, avoir un témoin et récupérer les biens

	Détériorer volontairement les biens de l’entreprise et/ou ne pas prendre soin des outils ou équipements 
	
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	S’absenter et/ou être en retard sans l’autorisation de son supérieur immédiat
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Négliger d’avertir son supérieur immédiat de son absence et/ou de son retard
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Frapper un supérieur
	
	
	
	
	
	
	
	X
	
	

	Refuser d’obtempérer à un ordre ou insubordination 
	
	
	
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	S’adonner à des jeux de hasard sur la propriété de l’employeur
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Refuser de porter les vêtements ou équipements de sécurité requis et négliger de respecter les règles de santé et sécurité 
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Négliger de rapporter un accident de travail à son supérieur immédiat 
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Être présent à l’usine hors de ses heures de travail
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Omettre d’aviser son supérieur immédiat des changements relatifs aux renseignements personnels qui composent son dossier
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	


Chapitre 6

Gestion du dossier de l’employé 
Outil # 32
Grille de procédures disciplinaires
	Manquements de l’employé
	Avis verbal
	Avis écrit
	Suspension (jours)
	Suspension indéfinie (jours)
	Congédiement
	Remarques

	
	1
	2
	1
	2
	1
	3
	5
	
	
	

	Négliger de remplir les exigences normales de son occupation et/ou ne pas remplir l’assignation ou le travail
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Négliger de se rapporter au travail dans une condition physique normale et/ou demeurer dans cette condition
	
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	Retourner l’employé chez lui

	Utiliser un langage abusif
	
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Faire des levées de fonds sur les lieux de travail sans autorisation
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Utiliser un baladeur sur les lieux du travail  
	X
	
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Afficher sur les babillards de l’entreprise sans autorisation
	X
	X
	X
	
	X
	X
	X
	
	X
	

	Tout incident majeur
	
	
	
	
	
	
	
	X
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